
TAEKWONDO ALBIGEOIS SAISON 2024/2025 

« Reprise des cours lundi 2 septembre 2024 »

HORAIRES
HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI SAMEDI
4 et 7 ans 14H00-14H45 9H00-9H45

8 à 12ans (blanche à verte) 15H00-16H00 10H00-11H00
8 à 12ans (violette à rouge) 16H00-17H00 11H00-12H00

13ANS ET + COURS 
COMBAT

18H00- 19H30

17H00-18H00 COURS 
COMBAT OU 
TECHNIQUE

18H00- 19H30

16H00-17H00

ADULTES 18H00- 
19H30

18H00-19H30 17H00-18H30

Possibilité de coaching individuel voir avec l’enseignant pour des créneaux horaires dans la semaine, suivant la 
convenance de chacun 

TARIFS
TRIMESTRE ANNEE

ENFANTS moins de 12 ans 125€ 324€ (3x108€)
ADOS ET ETUDIANTS 135€ 354€ (3x118€)

ADULTES 140€ 360€ (3x120€)
Important     :  

La licence : 36€ pour l’année et le passeport valable 8ans est de 20€, seront payés hors cotisations.
Pour les mêmes membres de la même famille le deuxième, à une réduction de 10%, pour le troisième 20% sur l’année.

PIECES A FOURNIR :

Pour les mineurs, fournir une autorisation parentale sur papier libre ou sur le passeport sportif.

Certificat médical d’aptitude à la pratique du taekwondo

Pour le passeport sportif (valable 8 ans) joindre 20€, une photo d’identité, la photocopie recto-verso de la carte 
d’identité ou du passeport de voyage ou livret de famille pour les enfants sans CI.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NOM : ………………………………………………………………… PRENOM : …………………………………………………………………………..

DATE DE NAISSANCE : ……………………………………………. LIEU DE NAISSANCE : …………………………………………………….

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

TEL (fixe et port) : …………………………………………………………………………… MAIL : ……………………………………………………

GRADE ACTUEL : ………………………………………………………………  TEMPS DE PRATIQUES : ………………………………………

PROBLEME DE SANTE PARTICULIER A SIGNALER : ………………………………………………………………………………………….

REMARQUE IMPORTANTE :

L’année, doit être payer en début de saison ou divisée en 3 chèques non remboursable.

Pour les paiements au trimestre, ils doivent être impérativement payé en début de chaque trimestre c’est-à-dire : 
septembre, janvier et avril. L’élève sera refusé pour le cours, la deuxième semaine suivant le non-paiement.

Je soussigné(e) …………………………………………………………….  Certifie avoir lu et accepter les conditions d’inscriptions 
   pour l’activité taekwondo. 

 Fait à ALBI le : ………………………………………………………                     Signature précédée de la mention lu et approuvée :


